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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD 
DE L'OMC SUR LE COMMERCE DES SERVICES 

La notification ci-après, datée du 22 décembre 2014 et adressée par la délégation de l'Afrique du 
Sud, est distribuée aux membres du Conseil du commerce des services. 
 

_______________ 
 
 
1  MEMBRE NOTIFIANT 

Afrique du Sud 

2  NOTIFICATION AU TITRE DE L' (DES) ARTICLE(S) 

Article III, paragraphe 3, de l'Accord général sur le commerce des services 

3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

2014 

3.1  Durée 

Indéterminée 

4  ORGANISME RESPONSABLE DE LA MISE EN ŒUVRE ET DE L'APPLICATION DE LA 
MESURE 

Département national de la justice et du développement constitutionnel 

5  DESCRIPTION DE LA MESURE 

La Loi n° 28 de 2014 sur l'exercice de la pratique juridique établit un cadre législatif pour la 
transformation et la restructuration des professions juridiques en République sud-africaine; elle 
prévoit l'établissement d'un Conseil sud-africain de l'exercice de la pratique juridique et de 
Conseils des provinces, et en définit les compétences et les fonctions, afin de réglementer les 
activités des membres de la profession juridique et d'établir des règles et des normes régissant 
l'admission et l'enregistrement de ces derniers; elle fixe des normes de conduite responsable pour 
les membres de la profession juridique; elle prévoit l'établissement d'un Bureau du Médiateur pour 
les services juridiques ainsi que la nomination dudit médiateur et en définit les compétences et les 
fonctions; elle prévoit la création d'un Fonds spécifique pour les membres de la profession 
juridique ("Fidelity Fund") ainsi que d'une Commission de contrôle y relative; elle prévoit 
l'établissement d'un Forum national des professions juridiques et en définit les compétences et les 
fonctions; et elle contient des dispositions relatives à des questions connexes. 

6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS 

Aucun 

7  LES TEXTES PEUVENT ÊTRE OBTENUS À L'ADRESSE SUIVANTE 

Département de la justice et du développement constitutionnel: www.justice.gov.za 

__________ 


